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Informations importantes relatives à la demande d’asile 
pour les demandeuses et demandeurs d’asile  

FRANZÖSISCH 

 

Quels sont les documents requis pour la demande d’asile ? 
Le dépôt de la demande est votre premier rendez-vous à l’Office Fédéral des Migrations et 
des Réfugiés (Bundesamt furs Migration und Flüchtlinge). Nous vous demanderons votre 
identité ainsi que votre lieu de résidence, votre scolarité et votre formation, vos 
connaissances linguistiques et l’itinéraire emprunté lors de votre voyage. Un ou une 
interprète traduira tout ce que vous direz. 
 
Afin que nous puissions traiter rapidement votre demande d’asile, veuillez apporter les 
papiers et documents suivants, si existants, sur support papier :  
 
 
Documents personnels – uniquement des documents originaux 

 Passeport 

 Carte d’identité 

 Carte scolaire 
 Acte de naissance 
 Permis de conduire 

 Extrait du registre des familles 
 Livret de famille 
 Acte de mariage 
 Livret militaire 

 États de service 
 Carte de membre 
 Attestation de travail 
 Certificats (il sera seulement fait une copie du certificat, vous pourrez reprendre l’original 

après le dépôt de la demande d’asile) 
 
 
Pièces justificatives concernant les raisons de votre fuite 

 Photos 
 Jugements ou décisions de procédures judiciaires 
 Mandats d’arrêt 
 Notifications relatives à des enquêtes de police ou autres documents de la police 
 Lettres de menaces 

 Articles de journaux (mentionnant le nom de la personne concernée) 
 Certificat de baptême 

 Posts sur les médias sociaux (Facebook, Instagram, Twitter, etc.) en rapport avec vos 
motifs de fuite 

 Autres documents, comme par exemple des lettres de témoins 
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Attestations  

 Attestation médicale 

 Lettre de médecin 
 Expertise psychologique 
 Attestations concernant des actes de violence / torture 
 Autre attestation  
 
Attention : N’apportez que des documents pertinents pour votre cas. Vous devez apporter 
ces documents en version imprimée. Si vous avez des documents numériques, demandez 
dans votre lieu d’hébergement où vous pouvez les imprimer.  
 
Les attestions peuvent provenir de votre pays d’origine, d’un pays tiers ou d’Allemagne. Si 
nécessaire, consultez un médecin. 
 
Veuillez également nous donner votre adresse si vous n’êtes pas hébergé dans le centre de 
premier accueil et qu’un autre logement vous a été attribué.  
 
Une fois que vous aurez déposé votre demande d’asile, vous recevrez une autorisation de 
séjour provisoire pour la durée de votre procédure d’asile. Vous devez toujours l’avoir avec 
vous. 


